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Débat
et Commentaire

Le 11 janvier dernier, le premier ministre 
Stephen Harper annonçait un investissement 
de 2,6 millions de dollars dans un projet 

pilote de garantie de délais d’attente en chirurgie 
pédiatrique1,2. Le gouvernement avait alors ciblé 6 
secteurs jugés prioritaires : la chirurgie cardiaque, 
le cancer, la neurologie, la vue, la déformation de 
la colonne vertébrale et les traitements dentaires 
sous anesthésie. Il s’agit d’une décision parti-
culièrement importante pour l’ensemble de la 
profession dentaire au Canada, car elle démontre 
que le gouvernement reconnaît l’importance de 
répondre aux besoins dentaires des citoyens cana-
diens les plus jeunes, et que la santé buccodentaire 
fait partie de l’état général de santé des enfants.

On appelle carie de la petite enfance (CPE) 
la carie qui touche les dents primaires des jeunes 
enfants âgés de moins de 72 mois3,4. La CPE grave 
est une forme plus évolutive qui nécessite des soins 
complets de réadaptation sous anesthésie géné-
rale. Il ne s’agit pas d’une solution permanente, 
car certains enfants atteints de CPE grave doivent 
subir plusieurs chirurgies à la suite de l’échec d’un 
traitement dentaire antérieur ou pour traiter une 
nouvelle maladie buccodentaire. Les enfants at-
teints de la CPE sont exposés à un risque accru de 
carie dentaire durant toute leur enfance5.

La chirurgie dentaire pédiatrique est l’inter-
vention chirurgicale en clinique de soins de jour 
la plus couramment pratiquée dans la plupart des 
hôpitaux pédiatriques du Canada6. Cette consta-
tation n’a rien d’étonnant quand on sait que la 
prévalence de la carie dentaire est beaucoup plus 
élevée que celle de beaucoup d’autres maladies 
infantiles. Pendant des années, malheureuse-
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ment, les professionnels de la santé et le public 
ont négligé l’impact d’une santé buccodentaire 
déficiente sur les enfants (p. ex. la qualité de vie) 
et les organismes de services (p. ex. les centres 
de santé pédiatrique). En fait, chaque année au 
Manitoba, plus de 2000 enfants d’âge préscolaire 
atteints de la CPE subissent une chirurgie den-
taire dans des hôpitaux6–8, et ils sont beaucoup 
plus à recevoir des soins dans des centres privés 
de chirurgie. Pour beaucoup d’enfants, le coût du 
traitement dépasse largement celui des honoraires 
de soins dentaires, car il comprend habituelle-
ment le transport à partir de la région nordique, 
l’hébergement et les soins hospitaliers, dont le 
coût de l’anesthésie générale9. Manifestement, la 
CPE, maladie principalement évitable, représente 
un fardeau inutile pour le système de santé du 
Canada, déjà mis à rude épreuve.

Les jeunes enfants doivent avoir accès à des 
soins dentaires en temps opportun. Beaucoup 
trop d’enfants d’âge préscolaire sont sur une 
longue liste d’attente pour une chirurgie, et cela 
diminue leur qualité de vie.

Au Manitoba, la chirurgie dentaire pédia-
trique est pratiquée autant par des dentistes 
pédiatriques que par des généralistes. Certains 
d’entre eux se déplacent dans diverses régions de 
la province. Chaque établissement où l’on pra-
tique des chirurgies dentaires dispose de moyens 
différents à cet égard; cela dépend du nombre de 
cliniciens et d’anesthésistes disponibles, ainsi que 
du temps d’utilisation des salles d’opération. Ces 
établissements répondent à des exigences opéra-
tionnelles différentes. L’Office régional de la santé 
de Winnipeg et celui de Burntwood exigent que 
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les dentistes pédiatriques pratiquent cette intervention, alors 
que ce n’est pas le cas dans d’autres régions. Chez les enfants 
de moins de 3 ans, toutefois, on reconnaît généralement que 
l’anesthésie doit être pratiquée par un anesthésiste pédia-
trique. Autrement, l’anesthésie peut être pratiquée par un 
anesthésiste généraliste ou un dentiste généraliste.

La chirurgie dentaire pédiatrique, désormais une priorité 
gouvernementale, continue de susciter des préoccupations au 
Manitoba8,10. Les services de chirurgie dentaire pédiatrique 
sont présentement étudié en vue d’améliorer la gestion des 
listes d’attente dans la province et de prévoir la demande 
future. La pertinence et la nécessité de traiter des enfants 
atteints de carie dentaire sous anesthésie générale suscitent 
des préoccupations tant du point de vue de la sécurité que 
de l’utilisation et de l’efficacité des ressources. Parmi les en-
jeux ciblés par Santé Manitoba figurent la gestion des listes 
d’attente qui n’est pas conçue pour quantifier efficacement la 
demande réelle de services, l’absence de normes provinciales 
régissant la prestation de cette intervention et l’utilisation des 
salles d’opération par les dentistes pédiatriques ou généra-
listes, ainsi que la fourniture de renseignements incohérents 
sur les listes d’attente par les fournisseurs de soins, souvent 
en contradiction avec d’autres sources. Le taux élevé d’annu-
lation fait aussi partie de ces enjeux, car il entraîne une utili-
sation inefficace des salles d’opération des hôpitaux, ainsi que 
la pratique d’interventions à Winnipeg quand que les patients 
pourraient recevoir des services dans un établissement situé 
plus près de chez eux.

Compte tenu du volume des services de chirurgie dentaire 
pédiatrique fournis dans les hôpitaux du Manitoba en 2004-
2005, la province dépense au moins 1,08 millions de dollars 
par année en frais d’exploitation et honoraires médicaux. En 
2005-2006, on a estimé à 1,38 million de dollars le coût du 
financement accru de 2400 chirurgies dentaires pédiatriques 
pratiquées dans 3 établissements seulement, sans compter les 
coûts associés aux interventions pratiquées dans des établis-
sements ayant reçu un financement de base. On estime que la 
Division des services à l’enfant et à la famille du Manitoba dé-
pense un montant additionnel variant de 500 000 à 800 000 $ 
en honoraires dentaires pour des enfants nécessitant une 
anesthésie générale. Le gouvernement fédéral débourse en-
viron 3,5 à 4 millions de dollars par année en honoraires 
dentaires pour des traitements prodigués à des enfants ma-
nitobains, en plus des 2,5 à 3 millions de dollars qu’il paie en 
frais de transport associés à ces chirurgies.

Afin de régler temporairement les problèmes de gestion 
des listes d’attente dans la région de Winnipeg, le gouver-
nement a également conclu des ententes avec des centres de 
chirurgie de la région, ainsi qu’avec un établissement de soins 
d’urgence. Malheureusement, cette «solution à court terme» 
n’éliminera pas la demande future de services dentaires sous 
anesthésie générale à moins que les gouvernements et les pro-
fessions appuient la mise en place de stratégies de prévention 
de la CPE. Il existe un besoin urgent d’élaborer des stratégies 
de prévention et des programmes axés sur les traitements 

pour que l’allocation des ressources et la mise en place des 
programmes soient efficaces.

En plus de faire face à la demande actuelle d’interven-
tions sous anesthésie générale, Santé Manitoba a investi dans 
des activités indispensables visant à promouvoir la santé 
buccodentaire chez les jeunes enfants11. Les responsables du 
programme Healthy Smile, Happy Child12 se sont servi de 
renseignements antérieurs sur les listes d’attente pour cibler 
les collectivités présentant des taux élevés de recommanda-
tion de chirurgies dans le but d’établir l’ordre de priorité des 
activités de sensibilisation. À partir de la base de données 
administrative de Santé Manitoba, ils procèderont également 
à une analyse continue visant à déterminer où résident ces 
enfants pour cibler les «secteurs à risque» où il sera nécessaire 
de mener des activités de prévention de la CPE grave.

À la lumière de ces enjeux importants, Santé Manitoba a 
jugé nécessaire d’effectuer une vérification des services den-
taires pédiatriques à l’échelle provinciale et d’établir une liste 
d’attente de chirurgie dentaire pédiatrique dans la province. 
Il sera également essentiel d’établir des critères relatifs à 
l’inscription sur la liste d’attente et aux renseignements préo-
pératoires et postopératoires. On devra élaborer des critères 
de base pour le traitement des jeunes enfants en salle d’opé-
ration, de même qu’une stratégie de gestion et de réduction 
des annulations. Toutes ces tâches pourraient être réalisées en 
travaillant en collaboration avec des dentistes pédiatriques, 
des spécialistes de la santé infantile, des administrateurs de 
services de santé et d’autres intervenants.

Santé Manitoba travaille actuellement à la constitution 
d’un groupe de travail sur les temps d’attente pour des chirur-
gies dentaires pédiatriques, qui sera chargé d’effectuer la vé-
rification à l’échelle provinciale, d’approuver la liste d’attente, 
d’élaborer des critères de base concernant l’accès aux salles 
d’opération, d’établir des stratégies de mise en œuvre et de 
déterminer les conséquences de la mise en œuvre et de la ges-
tion continue sur les ressources humaines et financières.

Le projet pilote annoncé en janvier peut permettre de ré-
duire considérablement l’arriéré des chirurgies dentaires pé-
diatriques au Canada. Il n’en demeure pas moins que la seule 
véritable façon de répondre aux besoins de ce segment vul-
nérable de la société est d’améliorer l’accès à des services de 
prévention précoce et d’élaborer des stratégies de promotion 
de la santé buccodentaire chez les jeunes enfants, qui seront 
efficaces et adaptées du point de vue culturel. La profession 
dentaire doit contribuer activement à ces tâches. Elle doit 
également préconiser la mise en place d’activités accrues de 
promotion de la santé buccodentaire ciblant des populations 
à risques. a
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